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QUAND SIGNER UN C.D.D.

Lors de la signature d’un contrat, il nous est possible de signer un contrat à durée déterminée, si et seulement si l’un des deux parents est également dans ce cas. Par exemple s’il suit une formation sur une durée déterminée.
Pour la mensualisation, il faudra donc tenir compte du nombre de semaines et de mois travaillés. Et indiquer une date de début de contrat mais également une date de fin de contrat.

Ce contrat à durée déterminée est signé entre :

Monsieur                                  et Madame                             , parents de l’enfant                                         .

Et  Madame                              assistante maternelle agréée.

Signatures des parents                                                             Signature de l’assistante maternelle

